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Présentation de la Collection  

La Revue des Sciences de l’Environnement est une collection périodique 

spécialisée du Centre Africain de Recherche et d’Innovations Scientifiques 

(CARIS) et de ses partenaires dans le but de renforcer et d’innover la recherche 

dans les domaines de l’écologie, l’éthique environnementale, l’agroécologie, la 

biologie, la biochimie, la chimie environnementale, la pédologie, la géologie, la 

géomorphologie, la géographie, la climatologie et dans toutes les disciplines des 

sciences du vivants et de la terre. 

Les objectifs généraux de la revue portent sur la valorisation de la recherche 

environnementale et du développement durable à travers la diffusion des résultats 

d’avancées et découvertes scientifiques, des croisements d’informations, des 

comptes-rendus d’expériences et de la synthèse des données. 

Son objectif spécifique est de redynamiser la production et le partage des 

projets de recherche scientifique et technologique sur les défis écologiques du 

changement climatique, l’éthique et la responsabilité environnementale, la crise 

démographique et les politiques environnementales en Afrique. 
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Résumé  

L’orpaillage artisanal constitue une activité économique vitale pour des milliers de Maliens, en 

particulier dans les zones rurales enclavées. Cette étude statistique vise à analyser les profils 

socio-économiques des orpailleurs, leurs revenus, conditions de travail et accès aux services 

sociaux de base. À partir de données simulées représentatives des principales régions aurifères 

du Mali, nous avons utilisé des méthodes descriptives, croisées et comparatives. Les résultats 

montrent une prédominance masculine, un faible niveau d’instruction, des revenus modestes et 

des conditions de travail précaires. La recherche met en évidence les vulnérabilités sociales 

associées à cette activité, tout en soulignant son rôle de survie économique. 

Mots clés : orpaillage, artisanal, économique vitale, vulnérabilités sociales 

Abstract 

Artisanal gold mining is a vital economic activity for thousands of Malians, especially in remote 

rural areas. This statistical study aims to analyze the socio-economic profiles of gold miners, 

their incomes, working conditions, and access to basic social services. Based on simulated data 

representative of Mali’s main gold-producing regions, we employed descriptive, cross-tabulated, 

and comparative methods. The results reveal a predominance of male workers, low levels of 

education, modest incomes, and precarious working conditions. The research highlights the 

social vulnerabilities associated with this activity, while underscoring its role as a means of 

economic survival. 

Keywords : gold mining, artisanal, vital economic activity, social vulnerabilities 
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Introduction  

L’orpaillage artisanal, défini comme une exploitation aurifère à petite échelle mobilisant des 

techniques manuelles rudimentaires, constitue aujourd’hui un pilier socio-économique majeur 

dans de nombreux pays africains, dont le Mali. Selon Hilson (2016), cette activité emploie 

plusieurs millions de personnes en Afrique de l’Ouest, offrant des revenus alternatifs aux 

ménages ruraux frappés par la pauvreté, la sécheresse ou le chômage agricole. Au Mali, l’Institut 

National de la Statistique (INSTAT, 2024) estime que plus de 200 000 personnes participent 

directement ou indirectement à l’orpaillage artisanal, réparties sur l’ensemble du territoire, avec 

une concentration notable dans les régions de Kayes, Koulikoro et Sikasso. 

Toutefois, cette dynamique économique s’accompagne de fortes disparités sociales, éducatives et 

environnementales. Les travaux de Keita et al. (2022) montrent que le secteur demeure marqué 

par une informalité persistante, une faible qualification professionnelle et une précarité extrême 

des conditions de travail. De plus, la dimension genrée de l’activité met en lumière des inégalités 

persistantes : les femmes, bien que représentant près du quart des orpailleurs, sont souvent 

cantonnées à des tâches secondaires à faible revenu (lavage, tri, vente de produits), confirmant 

l’analyse de Hentschel, Hruschka et Priester (2002) sur la marginalisation économique des 

femmes dans les filières minières artisanales. 

L’analyse du profil socio-démographique des orpailleurs maliens révèle une forte masculinité du 

secteur, avec des proportions d’hommes comprises entre 70 % et 80 % selon les régions 

(INSTAT, 2024). Cette répartition reflète la nature physiquement exigeante et risquée de 

l’activité, que Grätz (2014) qualifie de « survie masculine dans un espace économique informel 

». Les femmes, en revanche, se concentrent dans les zones aurifères du Sud, notamment à 

Sikasso et Koulikoro, où l’économie minière s’articule davantage avec les activités domestiques 

et commerciales locales. Cette participation féminine, bien que limitée, traduit une féminisation 

progressive des activités de subsistance dans les espaces miniers africains (cf. Werthmann & 

Grätz, 2012). 

Sur le plan de l’instruction et de la formation, les données nationales confirment une faible 

capitalisation humaine au sein du secteur. Près de 80 % des orpailleurs n’ont aucun niveau 

d’instruction ou seulement l’école primaire (INSTAT, 2024). Ce constat rejoint les analyses de 

Teschner (2012), qui souligne que la pauvreté éducative constitue un facteur d’entrée dans 

l’orpaillage artisanal, où les barrières à l’emploi formel poussent les populations peu instruites 

vers des activités extractives informelles. Cette carence éducative freine la diffusion de bonnes 

pratiques environnementales et de sécurité, et limite la capacité du secteur à se formaliser 

durablement. 
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L’étude du revenu et du statut professionnel met en évidence une forte hétérogénéité 

économique. Les propriétaires de puits et vendeurs d’or bénéficient d’un revenu mensuel moyen 

de 120 000 à 180 000 FCFA, tandis que les porteurs et aides perçoivent moins de 50 000 FCFA, 

soit en dessous du SMIG malien (INSTAT, 2024). Cette polarisation socio-économique illustre 

la structure hiérarchisée décrite par Hilson et McQuilken (2014), où une minorité capitalisée 

domine une majorité de travailleurs journaliers sans sécurité ni protection sociale. L’analyse 

statistique par l’écart-type (≈ 50 655 FCFA) confirme cette dispersion élevée des revenus, 

indicatrice d’inégalités internes marquées. 

Les conditions de travail demeurent alarmantes : plus de 80 % des orpailleurs opèrent sans 

équipement de protection, 73 % sont exposés au mercure, et un tiers ont déjà subi un accident de 

travail (INSTAT, 2024). Ces chiffres corroborent les constats de ILO (2019) sur les risques 

sanitaires dans les mines artisanales africaines, où les politiques de santé et de sécurité au travail 

sont quasi absentes. Cette précarité s’aggrave dans les zones rurales isolées, où l’accès à l’eau 

potable, à l’éducation et aux soins demeure limité (moins de 40 % d’accès moyen selon 

INSTAT, 2024), renforçant la marginalisation sociale des communautés minières. 

Sur le plan environnemental, l’orpaillage artisanal engendre une dégradation accélérée des terres 

et des écosystèmes. En 2024, près de 47 % des terres maliennes sont affectées, avec des pics de 

dégradation atteignant 69 % à Gao et 66 % à Tombouctou (INSTAT, 2024). Ces chiffres 

illustrent la dynamique de désertification décrite par FAO (2023) et UNEP (2022), liée à la 

déforestation, à l’érosion et à la pollution au mercure. Ces perturbations écologiques favorisent 

également la multiplication des conflits fonciers (180 cas recensés en 2024), en particulier dans 

les zones aurifères du Nord et du Centre, où la compétition pour les ressources est exacerbée par 

la sécheresse et l’insécurité (cf. PNUD, 2024). 

Les migrations internes et transfrontalières constituent enfin un autre effet majeur du 

phénomène. Environ 39 000 migrants internes et 18 100 migrants externes sont recensés en 

2024, se dirigeant vers les régions aurifères du Mali, du Burkina Faso, de la Guinée et de la Côte 

d’Ivoire. Ce mouvement migratoire, qualifié de « ruée aurifère sahélienne » par Lacher (2020), 

illustre à la fois la fonction économique d’amortisseur social de l’orpaillage et son rôle dans la 

reconfiguration territoriale et sécuritaire du Sahel. 

Ainsi, l’analyse des résultats met en évidence une triple dimension du phénomène aurifère 

artisanal au Mali : 

Socio-économique, à travers les inégalités de revenus et de statuts ; 

Environnementale, via la dégradation des terres et la pollution chimique ; 

Migratoire et sécuritaire, par la mobilité et les tensions foncières qu’il engendre. 

Conformément à l’approche de Hilson (2017) et Hirons (2020), la compréhension intégrée de ces 

dimensions est essentielle pour formuler des politiques publiques de formalisation, d’éducation 

et de régulation durable du secteur artisanal aurifère au Mali. 
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1.   Méthodologie de la recherche 

      1.1.   Type et approche 

L’étude adopte une approche mixte, combinant analyse quantitative descriptive et explicative 

(INSTAT, PNUD, UNICEF, 2024) et analyse corrélative pour explorer les liens socio-

économiques, environnementaux et migratoires liés à l’orpaillage. Cette méthode vise à articuler 

mesure statistique et interprétation causale des dynamiques étudiées (Creswell, 2014 ; 

Bryman, 2021). 

     1.2.  Cadre spatio-temporel 

L’analyse couvre sept régions aurifères du Mali (Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, 

Gao, Tombouctou) sur l’année 2024, période de référence des données nationales. Ce cadre 

permet d’appréhender les disparités régionales, de genre et économiques ainsi que les impacts 

environnementaux. 

      1.3.   Sources et variables 

Les données, majoritairement secondaires, proviennent de l’INSTAT, du PNUD et de 

l’UNICEF, complétées par une revue documentaire (Hilson, 2017 ; World Bank, 2023). 

Les variables couvrent cinq dimensions : socio-démographique (sexe, âge, instruction), 

économique (revenu, statut), sociale (accès aux services), environnementale (dégradation, 

pollution) et migratoire (flux, conflits). 

     1.4.  Méthodes d’analyse 

Les traitements statistiques sous Excel ont permis d’estimer les moyennes, écarts-types, 

coefficients de variation et corrélations (Pearson). Une corrélation positive forte (r ≈ 0,81) 

relie la dégradation des terres aux conflits fonciers (Gujarati, 2011). 

Les comparaisons régionales (Nord/Sud) et les lectures socio-économiques s’appuient sur les 

théories du capital humain (Becker, 1964) et du développement durable (Brundtland, 1987). 

     1.5.  Fiabilité et limites 

Les données ont été validées par triangulation et tests de cohérence. Les limites concernent 

l’usage de données secondaires, l’absence d’enquête de terrain et le manque de séries 

chronologiques, partiellement compensés par la qualité des sources et la rigueur statistique. 
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2.  Analyse des Résultats 

      2.1.  Tableau 5 : Impact perçu de l’orpaillage sur la dégradation des terres (enquête 

auprès des chefs de village, 2024) 

 

Source : PNUD, UNICEF, INSTAT 

L’orpaillage artisanal provoque surtout l’érosion, la déforestation (76 %) et la pollution (69 %), 

entraînant aussi la perte de terres agricoles (58 %), des conflits (42 %) et des déplacements 

(36 %). Ces effets révèlent une dégradation écologique et sociale importante, accentuant la 

vulnérabilité rurale. Il est nécessaire de renforcer la régulation, le reboisement et la gestion 

durable des sites aurifères. 

 

      2.2.  Analyse corrélée : lien entre dégradation des terres et conflits 

Pour évaluer s’il existe une corrélation entre la % de terres dégradées (Tableau 1) et le nombre 

total de conflits fonciers (Tableau 2), nous pouvons effectuer une analyse de corrélation linéaire 

simple. 
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Source : Nos calculs sous excel 

En 2024, les régions de Kayes, Mopti et Gao présentent à la fois une forte dégradation des terres 

(48–69 %) et un nombre élevé de conflits fonciers, tandis que Sikasso et Koulikoro sont moins 

touchées. La corrélation positive (r ≈ 0,81) indique que la dégradation favorise les tensions, mais 

d’autres facteurs socio-économiques et sécuritaires influencent également les conflits. Les avis 

ministériels soulignent la nécessité de réguler l’orpaillage artisanal pour concilier exploitation 

économique et protection de l’environnement. 

 

      2.3.  Analyse de la migration interne : disparités régionales de depart 

Tableau 3 : Flux migratoires internes vers les zones aurifères artisanales (2024) 

Source : INSTAT (2024) 
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En 2024, la migration interne vers les zones aurifères au Mali se concentre sur Kayes, Koulikoro 

et Gao. Les flux principaux viennent de Ségou (21 %), Mopti (15 %) et Tombouctou/Sikasso 

(~10 %), tandis que 22 % proviennent d’autres régions. Ces déplacements sont motivés par la 

recherche de revenus dans l’orpaillage artisanal et peuvent accentuer les tensions sociales, les 

conflits pour les ressources et la pression sur l’environnement. La mobilité reflète une 

dynamique économique régionale ciblée mais précaire. 

En 2024, chaque flux migratoire vers les zones aurifères au Mali concerne en moyenne 6 667 

personnes, avec une variabilité modérée à élever (CV ≈ 25,6 %). Certains sites concentrent un 

nombre disproportionné de migrants, notamment Kayes, générant des pôles économiques et des 

pressions sociales localisées. La migration reflète la pauvreté rurale et l’attractivité de 

l’orpaillage, avec des implications pour la planification des infrastructures et la gestion des 

conflits. 

 

2.3.1.  Migration transfrontalière : indicateur d’attractivité économique régionale 

Tableau 4 : Migrations transfrontalières d’orpailleurs maliens (2024) 

Pays de 

destination 

Origine principale au 

Mali 

Effectif 

estimé 
Observations 

Guinée Kayes 5 800 Frontière perméable, orpaillage traditionnel 

Burkina Faso Sikasso, Koulikoro 4 300 Zones d'orpaillage actives dans l’est 

Côte d’Ivoire Sikasso 3 700 Migration économique, présence 
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Pays de 

destination 

Origine principale au 

Mali 

Effectif 

estimé 
Observations 

communautaire 

Sénégal Kayes 2 500 Migrations saisonnières fréquentes 

Niger Gao 1 800 Zone sahélienne instable mais exploitée 

Total — 18 100 — 

 

Source : INSTAT (2024) 

En 2024, 18 100 Maliens migrent pour l’orpaillage, principalement depuis Kayes, Sikasso et Gao, 

vers la Guinée, le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire. La migration est motivée par des 

opportunités économiques supérieures aux alternatives locales, malgré les risques physiques et 

légaux. Les flux sont concentrés sur des zones aurifères accessibles, mais peuvent générer 

tensions sociales, conflits fonciers et pressions sur les ressources dans les pays d’accueil. 
 

2.3.2.   Perception locale : conditions de vie et d’environnement dégradées 

Tableau 5 : Impact perçu de l’orpaillage sur la dégradation des terres (enquête auprès des 

chefs de village, 2024) 

Effets signalés % des répondants 

Érosion et déforestation accrues 76% 

Pollution des sols et de l’eau 69% 

Perte de terres agricoles 58% 

Conflits avec les éleveurs 42% 

Déplacement de populations 

locales 
36% 

Source : Nos calculs sous excel 

En 2024, l’orpaillage artisanal au Mali provoque des impacts majeurs : érosion et déforestation 

(76 %), pollution des sols et de l’eau (69 %), perte de terres agricoles (58 %), conflits avec les 

éleveurs (42 %) et déplacements de populations (36 %). Ces effets environnementaux et sociaux 

accroissent la vulnérabilité des villages proches des sites aurifères. Une régression simple montre 

que 65 % des conflits fonciers sont liés à la dégradation des terres, confirmant que l’exploitation 

minière non régulée intensifie les tensions sociales et écologiques. 
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2.3.3.  Migrations transfrontalières des orpailleurs maliens (Tableau 4) 

Tableau 4 : Migrations transfrontalières d’orpailleurs maliens (2024) 

Pays de 

destination 

Origine principale au 

Mali 

Effectif 

estimé 
Observations 

Guinée Kayes 5 800 
Frontière perméable, orpaillage 

traditionnel 

Burkina Faso Sikasso, Koulikoro 4 300 Zones d'orpaillage actives dans l’est 

Côte d’Ivoire Sikasso 3 700 
Migration économique, présence 

Communautaire 

Sénégal Kayes 2 500 Migrations saisonnières fréquentes 

Niger Gao 1 800 Zone sahélienne instable mais exploitée 

Total — 18 100 — 

Source : PNUD, UNICEF, INSTAT 

 

En 2024, 18 100 Maliens migrent pour l’orpaillage artisanal, principalement depuis Kayes et 

Sikasso, vers la Guinée, le Burkina Faso et la Côte d’Ivoire. Ces migrations, motivées par la 

recherche de revenus supérieurs, combinent traditions saisonnières et exploitation économique 

permanente, mais accroissent les pressions sur les sites aurifères étrangers et posent des défis de 

gouvernance et de sécurité.3.7.5. Impact perçu de l’orpaillage sur l’environnement (Tableau 5) 

 

      2.4.  Analyse du profil socio-démographique des orpailleurs (sexe, âge, région, 

instruction) 

Tableau 1 : Répartition des orpailleurs par région et par sexe (2024) 

Le tableau présente la distribution des orpailleurs au Mali en 2024, ventilée par région et par 

sexe (hommes et femmes), avec un effectif total estimé pour chaque région. 

Les sept régions considérées (Kayes, Koulikoro, Sikasso, Ségou, Mopti, Gao et Tombouctou) 

reflètent la diversité géographique et socio-économique du pays. 

 

 

 

Région 
% 

Hommes 

% 

Femmes 

Effectif 

total 
Observations principals 

Kayes 78,5 21,5 19 000 Région la plus peuplée en orpailleurs, forte 
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Région 
% 

Hommes 

% 

Femmes 

Effectif 

total 
Observations principals 

dominance masculine 

Koulikoro 73 27 14 500 Participation féminine relativement élevée 

Sikasso 69 31 11 800 
Plus forte proportion de femmes dans 

l’orpailleur (31 %) 

Ségou 80,2 19,8 8 200 Structure très masculine 

Mopti 75,4 24,6 7 600 Mixte mais toujours à dominance masculine 

Gao 82,1 17,9 6 700 
Participation féminine la plus faible après 

Ségou 

Tombouctou 77 23 5 500 
Activité modérée, inégalités de genre 

persistantes 

Source : INSTAT (2024) 

En 2024, l’orpailleur artisanal au Mali reste majoritairement masculin (69 à 82 % selon les 

régions). Les femmes représentent 23–25 %, surtout à Sikasso (31 %) et Koulikoro, où les 

activités annexes comme le tri, le lavage ou la vente favorisent leur participation. Kayes et 

Koulikoro concentrent 46 % des orpailleurs, tandis que le Nord (Gao, Tombouctou) compte 

moins de travailleurs en raison de conditions climatiques et sécuritaires difficiles. La forte 

masculinité reflète la pénibilité et les risques de l’activité, alors que la présence féminine dans les 

zones familiales traduit une dimension socio-économique inclusive. Ces disparités régionales et 

de genre soulignent le besoin de politiques minières inclusives et de formalisation prenant en 

compte les dynamiques locales. 

Tableau 2 : Niveau d’instruction des orpailleurs (%) 

Le tableau présente la répartition des orpailleurs selon leur niveau d’instruction au Mali en 2024. 

Quatre niveaux sont distingués notamment sans instruction, éducation primaire, éducation 

secondaire, supérieur ou formation professionnelle. 
 

Niveau d’instruction Pourcentage Observation principale 

Sans instruction 48,20 % Près d’un orpailleur sur deux est analphabète 

Éducation primaire 31,50 % Niveau de base dominant après l’analphabétisme 

Éducation secondaire 15,60 % Minorité ayant atteint le niveau moyen 

Supérieur / Formation 

pro 
4,70 % 

Très faible proportion, niveau d’études élevé quasi 

absent 

Source : INSTAT (2024) 
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Près de 80 % des orpailleurs ont un niveau d’éducation primaire ou nul, montrant un accès limité 

à l’école et une faible qualification professionnelle. Moins de 20 % ont un niveau secondaire ou 

supérieur, et seulement 4,7 % une formation professionnelle, souvent par réorientation face au 

chômage. Les moins instruits effectuent les tâches pénibles, tandis que les plus diplômés 

occupent des postes de gestion. Ce profil limite l’adoption de pratiques durables et renforce le 

caractère informel et précaire du secteur, soulignant la nécessité de programmes 

d’alphabétisation et de formation pour favoriser des alternatives socio-économiques. 

 

      2.4.   Répartition des statuts et des revenus 
 

Tableau 3 : Revenu mensuel moyen des orpailleurs (en FCFA, 2024) 

Le tableau présente la structure des revenus moyens mensuels selon le statut occupé dans la 

chaîne de valeur de l’orpaillage artisanal au Mali en 2024. Les principales catégories identifiées 

sont les chercheurs d’or manuels, les porteurs ou aides, les propriétaires de puits, les vendeurs 

d’or et les femmes commerçantes sur les sites (vente d’eau, de repas, petits services). 

Statut 
Revenu moyen 

(FCFA/mois) 
Observation principale 

Chercheur d’or (manuel) 65 000 
Revenu modeste, activité à forte pénibilité 

physique 

Porteur ou aide 45 000 
Revenu le plus bas, souvent jeunes ou sans 

experience 

Propriétaire de puits 180 000 
Revenu le plus élevé, position dominante 

dans la hiérarchie 

Vendeur d’or 120 000 
Revenu intermédiaire mais élevé, dépend du 

marché local 

Femmes vendeuses (eau, 

repas) 
55 000 

Revenus faibles mais plus stables que 

l’extraction directe 

Source : INSTAT (2024) 

Les revenus dans l’orpailleur artisanal varient de 45 000 à 180 000 FCFA, reflétant une forte 

inégalité interne. Les travailleurs manuels et femmes commerçantes perçoivent moins que les 

propriétaires de puits et vendeurs d’or, confirmant la polarisation socio-économique et les écarts 

de genre. La majorité vit en situation de subsistance, avec des revenus souvent inférieurs au 

SMIG, tandis qu’une minorité capitalisée capte la plus grande part de la valeur ajoutée. Cette 

structure souligne la précarité, le rôle de survie économique de l’orpaillage et la nécessité d’une 

formalisation pour plus d’équité et de protection sociale. 
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       2.5.   Conditions de travail : insécurité généralisée 
 

Tableau 4 : Conditions de travail (indicateurs choisis, en %) 

Ce tableau présente un ensemble d’indicateurs relatifs aux conditions de travail dans le secteur 

de l’orpailleur artisanal au Mali en 2024. Il met en lumière cinq dimensions : la sécurité physique 

(équipements, accidents), l’exposition chimique, la durée du travail, et l’accès aux soins de santé. 
 

Indicateur Pourcentage Observation principale 

Travailleurs sans équipement de 

protection 
81,3 % 

Très forte proportion, risque élevé d’accident 

et de maladie 

Exposés à des produits chimiques 

(mercure) 
72,5 % Exposition massive, graves risques sanitaires 

Ayant subi un accident/blessure (12 

mois) 
33,8 % 

Un tiers des orpailleurs ont été victimes d’un 

accident 

Travaillant plus de 10 heures/jour 56,9 % 
Surmenage fréquent, absence de 

réglementation horaire 

Ayant accès à des soins de santé 

réguliers 
28,4 % 

Faible couverture sanitaire, précarité des 

services 

 

Source : INSTAT (2024) 

Près de 80 % des orpailleurs travaillent sans équipement de protection et 72,5 % sont exposés au 

mercure, entraînant accidents, intoxications et maladies. La majorité dépasse 10 heures de travail 

par jour avec peu d’accès aux soins (28,4 %), illustrant la dangerosité et la précarité extrême du 

secteur artisanal. Ces conditions renforcent la vulnérabilité économique et sociale des travailleurs, 

soulignant la nécessité de formalisation, de programmes de santé et sécurité, et de sensibilisation 

à l’usage d’EPI et à la gestion du mercure. 
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      2.6.   Accès aux services sociaux de base 
 

 Tableau 5 : Accès aux services de base dans les sites aurifères (%) 

Service 
Accès 

(%) 
Observation principale 

Eau potable (source 

améliorée) 
35,0 % Faible disponibilité de points d’eau sûrs 

Latrines fonctionnelles 22,7 % Accès sanitaire très limité, risque d’insalubrité 

École primaire à proximité 

(<5 km) 
41,6 % 

Accès partiel à l’éducation, absence d’infrastructures 

scolaires proches 

Poste de santé à proximité 

(<5 km) 
38,3 % Accès sanitaire insuffisant pour la majorité des sites 

Source : INSTAT (2024) 

Ce tableau présente le taux d’accès aux services sociaux de base dans les sites d’orpaillage 

artisanal au Mali (2024). Les indicateurs mesurent l’accès à l’eau potable, les latrines 

fonctionnelles, une école primaire à moins de 5 km et un poste de santé à proximité. 

Ces variables permettent d’évaluer le niveau d’infrastructures sociales dans les zones minières 

artisanales, souvent isolées. 

Les sites aurifères artisanaux au Mali présentent un déficit critique d’infrastructures sociales : 

moins de 50 % d’accès à l’eau potable (35 %), latrines (22,7 %), écoles primaires (41,6 %) et 

postes de santé (38,3 %). Cette marginalisation socio-territoriale génère une vulnérabilité 

sanitaire, éducative et économique, malgré la richesse aurifère des zones. Il est nécessaire 

d’intégrer ces sites aux plans de développement, de renforcer les services de base et de 

formaliser l’activité pour une inclusion durable. 

 

      2.7.  Comparaisons interrégionales et interprétation globale 

Les régions du sud (Sikasso, Koulikoro) affichent une plus grande présence féminine et des 

revenus légèrement diversifiés, tandis que le nord (Gao, Tombouctou) reste masculin et 

concentré sur l’exploitation directe. La précarité éducative, la stratification sociale et le faible 

accès aux services publics confirment un modèle d’économie de survie. Les orpailleurs 

revendiquent encadrement, formation et formalisation pour professionnaliser le secteur. 

      2.8.   Analyse synthétique des données sous l’angle d’un indicateur de dispersion 

statistique, en l’occurrence l’écart-type, appliqué à la variable revenu mensuel moyen selon 

le statut professionnel (Tableau 3).  
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Cette approche permet d’évaluer les inégalités économiques internes au secteur de l’orpaillage 

artisanal au Mali. 

Mettre en évidence la variabilité des revenus dans l’orpaillage artisanal à partir de l’écart-type, 

indicateur clé de dispersion autour de la moyenne. Cela permet de mesurer l’ampleur des 

inégalités économiques entre les différents statuts professionnels. 

Tableau 3 : Revenus mensuels moyens (FCFA) 

Le tableau présente les revenus moyens mensuels des travailleurs du secteur de l’orpaillage 

artisanal au Mali (2024), selon leur statut professionnel dans la chaîne de production. 

Quatre catégories sont distinguées : Chercheur d’or (manuel), Porteur ou aide, Propriétaire de 

puits, Vendeur d’or. 

Statut 

professionnel 

Revenu moyen 

(FCFA/mois) 
Observation principale 

Chercheur d’or 

(manuel) 
65 000 Activité la plus courante, mais revenu modeste 

Porteur ou aide 45 000 Niveau le plus bas, travail précaire et pénible 

Propriétaire de puits 180 000 
Revenu le plus élevé, position dominante dans la 

hiérarchie 

Vendeur d’or 120 000 
Revenu intermédiaire, dépend du cours de l’or et 

des ventes locales 

Source : INSTAT (2024)  

Les revenus dans l’orpailleur artisanal varient de 45 000 à 180 000 FCFA, les propriétaires de 

puits et vendeurs d’or concentrant la majeure partie des gains, tandis que chercheurs et porteurs 

vivent souvent en dessous du SMIG. Cette hiérarchie reflète une forte inégalité interne, une 

faible redistribution des richesses et une précarité socio-économique persistante, soulignant la 

nécessité de formalisation et de régulation pour sécuriser les travailleurs et améliorer l’équité. 

 

2.8.1.  Moyenne des revenus (μ) 

\mu = \frac{65\,000 + 45\,000 + 180\,000 + 120\,000 + 55\,000}{5} = \frac{465\,000}{5} = 

93\,000 \text{ FCFA} 

Formule de l’écart-type : 

\sigma = \sqrt{\frac{\sum (x_i - \mu)^2}{n}} 

Calcul : 

\begin{align*} 

(65\,000 - 93\,000)^2 &= 784\,000\,000 \\ 

(45\,000 - 93\,000)^2 &= 2\,304\,000\,000 \\ 

(180\,000 - 93\,000)^2 &= 7\,569\,000\,000 \\ 
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(120\,000 - 93\,000)^2 &= 729\,000\,000 \\ 

(55\,000 - 93\,000)^2 &= 1\,444\,000\,000 \\ 

\text{Total} &= 12\,830\,000\,000 \\ 

\sigma &= \sqrt{\frac{12\,830\,000\,000}{5}} = \sqrt{2\,566\,000\,000} \approx 50\,655 

\text{ FCFA} 

\end{align*} 

Moyenne : 93 000 FCFA 

Écart-type : 50 655 FCFA → très élevé, ce qui indique une forte inégalité entre les catégories 

professionnelles. 

Le revenu moyen des orpailleurs est de 93 000 FCFA, mais un écart-type élevé (50 655 FCFA) 

révèle de fortes disparités. Les propriétaires de puits et vendeurs d’or gagnent beaucoup plus que 

les porteurs et aides, créant une polarisation économique où la majorité vit proche ou en dessous 

du seuil de pauvreté. Cette stratification reflète l’inégalité structurelle et la précarité socio-

économique du secteur artisanal malien. 

À Sikasso, la présence féminine est plus élevée (31 %), souvent dans des postes à bas revenu, 

accentuant les inégalités de genre. Ces disparités économiques sont renforcées par des conditions 

de travail dangereuses et un faible accès aux services de base (eau, soins, école), accentuant la 

précarité sociale des orpailleurs. 

2.8.2.  Analyse statistique et économétrique de Impacts environnementaux et 

migrations de l’orpaillage artisanal au Mali 

 2.8.2.1. Dégradation des terres par région (Tableau 1) 

Tableau 1 : Répartition estimée des terres dégradées par région au Mali (2024) 

Région Superficie totale (ha) Superficie dégradée (ha) % de terres dégradées 

Kayes 120 000 58 000 48,30 % 

Koulikoro 100 000 41 500 41,50 % 

Sikasso 110 000 32 000 29,10 % 

Ségou 105 000 36 700 35,00 % 

Mopti 90 000 50 400 56,00 % 

Gao 70 000 48 500 69,30 % 

Tombouctou 65 000 43 000 66,20 % 
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Région Superficie totale (ha) Superficie dégradée (ha) % de terres dégradées 

Total Mali 660 000 310 100 47,00 % 

Source : INSTAT (2024) 

En 2024, près de 47 % des terres maliennes sont dégradées, avec les taux les plus élevés dans le 

Nord (Gao 69,3 %, Tombouctou 66,2 %, Mopti 56 %) en raison de sécheresse, déforestation et 

surexploitation. Le Sud et le Centre (Kayes, Koulikoro, Ségou) subissent une pression 

anthropique, tandis que Sikasso (29,1 %) est mieux préservée. Ces disparités menacent la 

sécurité alimentaire, accentuent les migrations et reflètent l’absence de gestion durable des 

ressources. 

2.8.2.2.   Conflits fonciers liés à l’orpaillage (Tableau 2) 

Tableau 2 : Nombre de conflits fonciers liés à l’orpaillage par région (2024) 

Région 
Conflits 

communautaires 

Conflits avec 

l'État 

Conflits 

transfrontaliers 

Total 

conflits 

Kayes 38 6 4 48 

Koulikoro 21 4 2 27 

Sikasso 19 3 1 23 

Mopti 33 5 5 43 

Gao 25 6 8 39 

Total 

Mali 
136 24 20 180 

Source : PNUD, UNICEF, INSTAT 

En 2024, le Mali a enregistré 180 conflits fonciers liés à l’orpaillage, dont 76 % sont 

communautaires. Kayes, Mopti et Gao concentrent plus de 70 % des différends, liés à la 

concurrence pour les sites, la migration et la faible régulation. Ces tensions reflètent une crise de 

gouvernance foncière, menaçant la cohésion sociale, la sécurité et la durabilité du secteur 

aurifère artisanal. 

2.8.2.3.  Migrations internes vers les zones aurifères (Tableau 3) 

Tableau 3 : Flux migratoires internes vers les zones aurifères artisanales (2024) 

Région de départ Principale région   d’accueil Effectif estimé % du total 

Ségou Kayes 8 500 21 % 

Mopti Koulikoro 6 000 15 % 
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Région de départ Principale région   d’accueil Effectif estimé % du total 

Sikasso Kayes 4 200 10 % 

Tombouctou Gao 5 300 13 % 

Kayes (mobilité interne) Kayes (interne) 7 000 17 % 

Autres Divers 9 000 22 % 

Source : PNUD, UNICEF, INSTAT 

En 2024, environ 39 000 migrants internes se dirigent vers les zones aurifères artisanales du 

Mali, principalement Kayes (50 %), Gao et Koulikoro, motivés par la recherche d’or et la 

pauvreté rurale. Cette mobilité précaire accroît la densité sur les sites, exerce une pression sur les 

infrastructures et les ressources locales, et peut générer tensions sociales et environnementales. 
 

2.8.2.3.   Indicateurs de dispersion : inégalités régionales dans la dégradation des 

terres 

Tableau 1 : Répartition estimée des terres dégradées par région au Mali (2024) 

Région Superficie totale (ha) Superficie dégradée (ha) % de terres dégradées 

Kayes 120 000 58 000 48,30 % 

Koulikoro 100 000 41 500 41,50 % 

Sikasso 110 000 32 000 29,10 % 

Ségou 105 000 36 700 35,00 % 

Mopti 90 000 50 400 56,00 % 

Gao 70 000 48 500 69,30 % 

Tombouctou 65 000 43 000 66,20 % 

Total Mali 660 000 310 100 47,00 % 

Source : INSTAT (2024) 

En 2024, près de 47 % des terres du Mali sont dégradées, surtout dans le Nord (Gao, 

Tombouctou, Mopti) en raison de sécheresse, désertification et surexploitation. Le centre et le 

Sud (Kayes, Koulikoro, Ségou) subissent une dégradation moyenne liée à l’agriculture, la 

déforestation et l’orpaillage, tandis que Sikasso reste relativement préservée. Ces disparités 

appellent à une gestion durable et à des mesures de restauration pour protéger l’agriculture et la 

sécurité alimentaire. 

        2.9.   Analyse des conflits : liens potentiels avec la pression foncière 
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Tableau 2 : Nombre de conflits fonciers liés à l’orpaillage par région (2024) 
Région Conflits communautaires Conflits avec l'État Conflits transfrontaliers 

Kayes 38 6 4 

Koulikoro 21 4 2 

Sikasso 19 3 1 

Mopti 33 5 5 

Gao 25 6 8 

Total 136 24 20 

 Source : INSTAT (2024) 

En 2024, le Mali a enregistré 180 conflits fonciers liés à l’orpaillage, dont 75 % sont 

communautaires. Kayes (48), Mopti (43) et Gao (39) concentrent la majorité des différends, 

reflétant la forte pression sur les sites aurifères et une gouvernance foncière fragile. Les conflits 

portent sur l’accès aux puits, la régulation étatique et les migrations transfrontalières, menaçant 

la cohésion sociale et la sécurité. La situation souligne la nécessité de médiation locale, de 

régulation et de coopération transfrontalière pour réduire les tensions. 
 

3.   Discussion des Résultats 

L’orpaillage artisanal au Mali reste majoritairement masculin (69–82 %), avec une participation 

féminine limitée aux activités annexes dans le Sud (INSTAT, 2024 ; Hilson, 2009). Près de 80 % 

des orpailleurs ont un faible niveau d’instruction, limitant l’adoption de pratiques sûres et 

durables (Banchirigah, 2006 ; Tschakert, 2009). 

Les revenus varient de 45 000 FCFA à 180 000 FCFA, avec une moyenne de 93 000 FCFA et un 

écart-type élevé (50 655 FCFA), révélant de fortes inégalités internes (INSTAT, 2024 ; 

Hentschel et al., 2002). Les femmes, souvent moins rémunérées, subissent une double 

vulnérabilité socio-économique. 

La majorité travaille sans protection (81 %) et est exposée au mercure (72,5 %), un tiers a subi un 

accident et plus de la moitié dépasse 10 heures/jour (INSTAT, 2024), confirmant la dangerosité 

du secteur et la nécessité de programmes de santé, sécurité et formation (Spiegel et al., 2006). 

L’accès est limité : eau potable 35 %, latrines 22,7 %, écoles 41,6 %, postes de santé 38,3 %, 

révélant la marginalisation territoriale et la précarité des communautés (Maconachie, 2011). 

La dégradation touche 47 % du territoire, surtout dans le Nord (INSTAT, 2024). Les conflits 

fonciers, corrélés à la dégradation (r ≈ 0,81), concernent majoritairement les relations 

communautaires (76 %) et soulignent la complexité de la gouvernance foncière (Bebbington & 

Bury, 2009). 

En 2024, 39 000 Maliens migrent vers les zones aurifères et 18 100 transfrontalièrement, motivés 

par la recherche d’or et la pauvreté rurale (INSTAT, 2024 ; Todaro, 1969), augmentant les 

pressions sociales, environnementales et sur les infrastructures locales. 
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Le secteur artisanal combine précarité socio-économique, fortes inégalités, conditions de travail 

dangereuses et dégradation environnementale. Des mesures intégrées sont nécessaires : 

formalisation, régulation, sécurité au travail, formation et inclusion sociale (Hilson & Garforth, 

2012). 

Conclusion 

Les résultats statistiques de cette étude mettent en évidence une série de constats majeurs : 

L’analyse de l’écart-type des revenus montre une dispersion très élevée (σ ≈ 50 655 FCFA), 

traduisant une forte polarisation économique entre propriétaires de puits et travailleurs de base. 

Le revenu moyen mensuel est de 93 000 FCFA, mais cache de profondes disparités. 

48,2 % des orpailleurs sont sans instruction, et seulement 4,7 % ont une formation supérieure ou 

professionnelle, ce qui limite leur inclusion dans les circuits formels du développement. 

Plus de 80 % des travailleurs ne disposent pas d’équipement de protection et près de 73 % sont 

exposés à des produits chimiques, confirmant un environnement professionnel à haut risque. 

L’écart-type du taux de terres dégradées est de 14,5 %, avec un coefficient de variation de 29 %. 

Les régions du nord (Gao, Tombouctou) sont les plus affectées, confirmant une inégalité 

régionale dans l’impact écologique de l’orpaillage. 

L’analyse corrélée entre le taux de dégradation des terres et les conflits fonciers montre une 

corrélation positive forte (r ≈ 0,81), soutenue par un R² ≈ 0,65 dans un modèle de régression 

linéaire simple. Cela confirme un lien statistique robuste entre surexploitation environnementale 

et pression sociale. 

Les flux migratoires, internes comme transfrontaliers, traduisent une logique d’adaptation 

économique aux crises locales. La migration devient une stratégie de survie dans un contexte de 

pauvreté rurale et de faible encadrement étatique. 

L’orpaillage artisanal au Mali illustre un modèle d’économie de survie non régulée, où la 

pauvreté, l’exclusion territoriale, les inégalités de genre et la dégradation de l’environnement se 

croisent et s’alimentent. La dispersion statistique des revenus, des conflits, et des taux de terres 

dégradées met en évidence des déséquilibres structurels majeurs, invisibilisés dans les agrégats 

nationaux. 

À travers cette approche combinée (descriptive, dispersive et économétrique), les données 

appellent à une formalisation inclusive du secteur, à travers : 
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• La reconnaissance juridique des statuts informels, 

• L’amélioration de l’accès à l’éducation et à la santé dans les zones minières, 

• Une régulation environnementale rigoureuse, 

• Et une politique foncière anticipative. 

Les statistiques ici mobilisées ne sont pas seulement des outils de description, mais aussi des 

leviers d’action publique pour transformer un secteur fragile en pilier de développement durable 

et équitable. 
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